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DÉLIBÉRATION 

relative aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
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LE BUREAU DE L'ASSEMBLÉE DE LA PROVINCE SUD 

 
Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ; 
 
Vu le code de l’environnement de la province Sud ; 
 
Vu la délibération n°741-2008/APS du 19 septembre 2008 relative à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 
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ARTICLE 1 : Sont annexées à la présente délibération les prescriptions applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sous la rubrique n°2711. 

Les présentes dispositions s’appliquent sans préjudice des autres réglementations. 

ARTICLE 2 : Les dispositions de l’annexe I sont applicables aux installations déclarées dès la date d’entrée 
en vigueur de la présente délibération. 

Les dispositions de cette annexe sont applicables aux installations existantes, régulièrement déclarées avant 
la date d'entrée en vigueur de la présente délibération, dans les conditions précisées en annexe II. Les 
prescriptions auxquelles les installations existantes sont déjà soumises demeurent applicables jusqu’à l’entrée 
en vigueur de ces dispositions. 

Dans le cas d’une extension d’une installation existante nécessitant une nouvelle déclaration, les dispositions 
portées en annexe I ne s’appliquent néanmoins qu’à l’extension elle-même, la partie existante étant soumise 
aux dispositions de l’alinéa précédent. 

Les dispositions des annexes I et II sont également applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de 
l’autorisation ou de l’autorisation simplifiée, dès lors que ces installations ne sont pas régies par l’arrêté. 

ARTICLE 3 : Le président de l’assemblée de province peut, pour une installation donnée, adapter par arrêté 
les dispositions des annexes dans les conditions prévues aux articles 414-8 et 414-9 du code susvisé. 

ARTICLE 4 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le commissaire délégué de la République 
et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
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ANNEXE I : PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS CLASSÉES 
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SOUMISES À DÉCLARATION SOUS LA 

RUBRIQUE n° 2711 

ARTICLE 1 :  DISPOSITIONS GENERALES 

1.1  Conformité de l'installation au dossier  

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints  
au dossier, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2  Modifications 

Des modifications peuvent être apportées par l’exploitant à l'installation conformément aux dispositions de 
l’article 415-5 du code de l’environnement.  

Le transfert d’une installation sur un autre emplacement a lieu dans les conditions prévues à  
l’article 415-4 du même code. 

1.3  Contenu du dossier 

Le contenu du dossier est conforme au code de l’environnement de la province Sud. 

1.4  Dossier installation classée 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier initial et les portés à connaissance ; 

- les plans tenus à jour ; 

- le récépissé de déclaration ou l’arrêté d’autorisation simplifiée et les prescriptions générales ; 

- les arrêtés ou délibérations de la province Sud relatives à l'installation concernée, pris en application de 
la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a ; 

- les documents prévus aux articles de la présente délibération ; 

- les rapports de l’inspection des installations classées ; 

- tout élément utile relatif aux risques induits par l’exploitation de l’installation.  

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

1.5  Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

En cas d’accident ou d’incident, l'exploitant de l’installation est tenu de respecter les dispositions de  
l’article 416-3 du code de l’environnement. 

1.6  Changement d'exploitant 

Le changement d'exploitant se fait dans les conditions prévues à l’article 415-6 du code de l’environnement. 

1.7  Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée ou autorisée, l’exploitant  
se conforme aux dispositions des articles 415-9, 415-10 et 415-12 du code de l’environnement. 
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1.8  * 

ARTICLE 2 :  IMPLANTATION – AMENAGEMENT 

2.1  * 

2.2  Intégration dans le paysage 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site et pour intégrer 
l’installation dans le paysage.  

 

2.3  Interdiction de locaux occupés par des tiers au-dessus de l’installation 

L’installation ne surmonte pas et n’est pas surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers. 

2.4  Comportement au feu des bâtiments 

2.4.1. Réaction au feu 

Les locaux abritant l’installation présentent la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : 
matériaux de classe A1 selon NF EN 13501-1 (incombustible). 

2.4.2. Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3), pour un temps de passage du feu au 
travers de la toiture supérieur à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la 
surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 
 
2.4.3. Désenfumage 

Les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation naturelle de 
fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l’évacuation à l’air libre des fumées,  
gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie. 

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d’ouverture n’est pas 
inférieure à 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m2 ; à déterminer selon la nature  
des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 m2, sans pouvoir être inférieure à 2 % de  
la superficie des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 
désenfumage, ou la cellule à désenfumer dans le cas de local divisé en plusieurs cantons ou cellule. 

Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de 
l’installation. 

Ces dispositifs présentent, en référence à la norme en vigueur NF EN 12 101-2, les caractéristiques suivantes 
: 
- fiabilité classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 

cycles d’ouverture en position d’aération ; 

- classe de température ambiante T0 (0° C) ; 

- classe d’exposition à la chaleur HE 300 (300° C). 

 
Des amenées d'air frais d'une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble des dispositifs 
d'évacuation du plus grand canton de chaque cellule seront réalisées cellule par cellule. 
 



 

 

 

7/18 

  

 

 

2.5  Accessibilité 

L’installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins une face, par une voie engins ou par une voie échelles si le plancher bas du niveau le 
plus haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

2.6  Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont 
convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou toxique. 

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou 
occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante, compte tenu de 
la hauteur des bâtiments environnants, afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés, et au minimum à  
1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmosphère,  
est conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des éventuels gaz de combustion 
dans l’atmosphère (par exemple l’utilisation de chapeaux est interdite). 

2.7  Installations électriques 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que  
ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur.  

2.8  Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément  
aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable 
des produits. 

2.9  Rétention des aires et locaux de travail  

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol, et le sol des aires et locaux de transit, regroupement, 
tri, désassemblage et remise en état des déchets d’équipements électriques et électroniques admis dans 
l’installation, est étanche. 
 
Ces sols sont également équipés de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus 
accidentellement. 
 
Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur 
ou d’autres aires ou locaux. Les matières recueillies sont, de préférence, récupérées et recyclées ou, en cas 
d’impossibilité, traitées conformément au point 5.5 et au titre 7. 

Les zones de transit, regroupement, tri des déchets d’équipements électriques et électroniques sont couvertes 
lorsque l’absence de couverture est susceptible de provoquer : 
- la dégradation des équipements ou parties d’équipements destinés au réemploi ; 

- l’entraînement de substances polluantes telles que des huiles par les eaux de pluie ; 

- l’accumulation d’eau dans les équipements ou l’imprégnation par la pluie de tout ou partie des 
équipements (notamment la laine de verre et les mousses) rendant plus difficile leur élimination 
appropriée. 

2.10  Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d’autres produits toxiques ou dangereux pour 
l’environnement est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande  
des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
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Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales  
s’y versant. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteurs de 
remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou 
assimilés. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à  
250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale  
des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale ou 50 % dans le cas 
de liquides inflammables, avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation, qui est maintenu fermé en 
conditions normales. 

L’étanchéité du ou des réservoirs peut être contrôlée à tout moment.  

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes à  
la présente délibération ou sont éliminés comme les déchets. 

2.11  Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de 
sorte à maintenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou l’écoulement d’un accident de transport. 
Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

2.12  Résistance au feu  

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 
- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heure) ; 

- planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heure) ; 

- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et 
leurs dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré 2 heure). 

R : capacité portante ; 
E : étanchéité au feu ; 
I : isolation thermique. 
 
Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures). 

ARTICLE 3 :  EXPLOITATION – ENTRETIEN 

3.1  Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients  
des produits utilisés ou stockés et des déchets d’équipements électriques et électroniques présents dans 
l’installation. 

3.2  Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas d’accès libre aux installations de stockage.  

Le site est clôturé. En cas de présence d’un magasin ou espace de présentation d’équipements ou pièces 
destinés au réemploi, ouvert au public, une séparation physique (porte, barrière...) empêche l’accès aux zones 
de l'installation affectées à l'entreposage et au tri des déchets. 
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3.3   Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant garde à sa disposition les documents lui permettant de connaître la nature et les risques  
des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom du produit et, s'il y a lieu, 
les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses.  

3.4  Propreté 

Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont maintenus propres et régulièrement nettoyés 
notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel 
de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

L’ensemble du site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement, etc.). 

Les émissaires de rejets et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier. 

L’exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération d’espèces envahissantes 
animales ou végétales. 

3.5  Etats des stocks des produits dangereux  

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

3.6  Vérification périodique des installations électriques 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à 
modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente,  conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Les justificatifs des vérifications périodiques des installations électriques et les éléments permettant de 
connaître les suites données à ces vérifications sont tenus à la disposition de l’inspection des installations 
classées. 

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du code du travail. 

3.7  Admission des déchets d’équipements électriques et électroniques 

L’exploitant fixe les critères d’admission dans son installation des déchets d’ équipements électriques et 
électroniques et les consignes dans un document tenu à disposition de l’inspection des installations classées. 
 
L’exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques que peuvent 
représenter les déchets d’équipements électriques et électroniques admis dans l’installation.  
 
Il s’appuie, pour cela, notamment sur la documentation prévue au point 6 de l’article 422-48 du code de 
l’environnement de la province Sud concernant les différents matériaux et composants présents ainsi que 
l’emplacement des substances, matières et produits dangereux contenus. En particulier, l’exploitant dispose 
des fiches de données de sécurité pour au minimum les substances réputées contenues dans les équipements 
électriques et électroniques admis. 
 
Toute admission de déchets d’équipements électriques et électroniques fait l’objet d’un contrôle visuel pour 
s’assurer de leur conformité aux critères mentionnés au premier alinéa du présent article. 
 
L’exploitant tient à jour un registre des déchets d’équipements électriques et électroniques présentés à 
l’entrée de l’installation contenant les informations suivantes : 
- la désignation des déchets d’équipements électriques et électroniques, leur catégorie au sens de l’article 

422-47 du code de l’environnement de la province Sud ; 
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- la date de réception des déchets ; 

- la quantité de déchets entrants ; 

- le nom et l'adresse de l'installation expéditrice des déchets ;  

- le nom et l'adresse du ou des transporteurs ; 

- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

- le traitement opéré dans l’installation. 

 
L’installation dispose d’un système de pesée des équipements admis, ou d’un moyen équivalent reposant sur 
la personne livrant les équipements. Ce moyen et les vérifications de son exactitude sont précisés par écrit 
dans le registre. 
 
Une zone est prévue pour l’entreposage, avant leur reprise par leur apporteur ou leur élimination par un 
prestataire, des déchets d’équipements électriques et électroniques ne respectant pas les critères mentionnés 
au premier alinéa du présent article. 

3.8  Entreposage des déchets d'équipements électriques et électroniques 

L’entreposage des déchets est réalisé de façon à faciliter l’intervention des moyens de secours en cas 
d’incendie. L’exploitant fixe en particulier la hauteur maximale d’entreposage de ces déchets de manière à 
assurer la stabilité de ces stockages. 
 
La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les zones de transit, regroupement, tri des déchets 
d'équipements électriques et électroniques est limitée aux nécessités de l’exploitation. A ce titre notamment, 
les bouteilles de gaz liquéfié équipant des équipements tels que cuisinières ou radiateurs sont retirées avant 
qu’ils ne soient introduits dans un endroit non ouvert en permanence sur l’extérieur. 

ARTICLE 4 :  RISQUES 

4.1  Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des équipements de protection individuelle, adaptés aux 
risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité 
de l’installation et du lieu d’utilisation. Ces équipements sont entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. Le personnel est formé à l’emploi de ces équipements. 

Un équipement adapté est prévu pour intervention en cas de bris massif de tubes ou autres épandages de 
mercure.  
 

4.2  Moyens de lutte contre l’incendie 

L’installation est équipée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment : 

- d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux, etc.), publics ou privés, implantés de telle 
sorte dont un implanté à 100 mètres au plus du risque, ou de réserves d’eau d’une capacité en 
rapport avec le risque à défendre ; 

- d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction 
sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; 

- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une description 
des dangers pour chaque local ; 
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- d’une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et de 
pelles. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. Les rapports de vérification 
sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L’exploitant établit, en accord avec les services d’incendie locaux, un plan désignant les moyens 
d’intervention en cas d’accident. 

4.3  Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères 
explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé (les ateliers et aires de manipulations de ces 
produits font partie de ce recensement). 

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de danger 
correspondant à ces risques. 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l’exploitation de 
l’installation pour prévenir les risques de pollution accidentelle de l’air, des eaux et/ou des sols. 

4.4  * 

4.5  Interdiction de feux 

Dans les parties de l’installation, visées au point 4.3, présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est 
interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet 
d’un document ou dossier spécifique conforme aux dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée 
en caractères apparents. 

4.6  « Permis d’intervention » - « permis de feu »  

Dans les parties de l'installation visées au point 4.3, tous les travaux de réparation ou d'aménagement 
conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des 
circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis d’intervention" et éventuellement d'un 
"permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis d’intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière sont établis et 
visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués 
par une entreprise extérieure, le "permis d’intervention" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne 
particulière relative à la sécurité de l'installation, sont cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 
personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par 
l'exploitant ou son représentant. 

4.7  Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions des présentes prescriptions sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel 
dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées au 
point 4.3 « incendie » et « atmosphères explosives » ; 

- l'obligation du « permis d’intervention » pour les parties de l'installation visées au point 4.3 ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ; 
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- les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues au point 2.11 ; 

- l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 
4.8  Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien, etc.) font l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- le maintien dans le local de fabrication ou d’emploi de matières dangereuses ou combustibles des seules 
quantités nécessaires au fonctionnement de l’installation ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits ; 

- la fréquence des contrôles de l'étanchéité et de l’attachement des réservoirs et de vérification des 
dispositifs de rétention. 

ARTICLE 5 :  EAU 

5.1  Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est 
enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Toute réalisation ou cessation d’utilisation de forage ou captage est conforme à la réglementation en vigueur 
en province Sud. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un dispositif 
évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et  
aux opérations d'entretien de ce réseau. 

5.2  Consommation 

Toutes dispositions sont prises, dans la conception et l’exploitation des installations, pour limiter la 
consommation d'eau, notamment pour les essais des équipements destinés à la réutilisation.  

5.3  Réseau de collecte 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales 
non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que 
possible. 

Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de mesure 
du débit. 
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5.4  Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée est régulièrement mesurée selon les modalités visées au point 5.9 ou évaluée à partir 
d’un bilan matière sur l’eau, tenant compte notamment de la mesure des quantités d'eau prélevées dans  
le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

5.5  Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice des éventuelles conventions et autorisations de déversement dans le réseau public, les 
effluents liquides font l’objet en tant que de besoin d’un traitement permettant de respecter les valeurs limites 
suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans 
dilution préalable ou mélange avec d’autres effluents : 

 

Paramètres Valeurs limites de rejet 

Matières en suspension totales                  
(NF EN 872) 

150 mg/l 

Hydrocarbures totaux  (NF EN ISO 
9377-2 + NF EN ISO 11423-1)   10 mg/l 

PCB (NF EN ISO 6468 (**)); 0,05 mg/l si le rejet 
dépasse 0,5 g/j  

somme des métaux (***) 15 mg/l si le flux est 
supérieur à 10 g/j. 

 

Les flux sont exprimés en flux journalier maximal. 

(**)Concerne la mesure de la somme des concentrations des sept congénères suivants : 28, 52, 101, 138, 
153, 180 et 194. 

(***) Mn, Fe, Co, Ni, Cu, Zn, Ag et Pb. 
Les rejets sont également compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours d’eau. 

Selon les niveaux de flux du rejet, les caractéristiques du milieu récepteur et sa sensibilité à l’eutrophisation, 
des dispositions particulières peuvent être fixées par arrêté par le président de l’assemblée de province. 

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne dépasse le double 
des valeurs limites de concentration.  

Les prélèvements, mesures et analyses sont réalisés selon des méthodes normalisées reconnues et en vigueur. 

5.6  Interdiction de rejet en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

5.7  Prévention des pollutions accidentelles 

Les aires de transit, regroupement, tri, des déchets d'équipements électriques et électroniques où peuvent 
intervenir des fuites sont, le cas échéant, munies de décanteurs et déshuileurs dégraisseurs.  
 
Ces derniers sont entretenus régulièrement. 
Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, 
etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. L’évacuation des 
effluents recueillis selon les dispositions du point 2.11 se fait, soit dans les conditions prévues au point 5.5 
ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-après. 
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Des consignes particulières sont préparées et portées à la connaissance du personnel pour le nettoyage de 
certains produits spécifiques éventuellement répandus ou dispersés (notamment de l’amiante, du PCB et du 
mercure), précisant les moyens de protection et de nettoyage à utiliser dans de tels cas. 
 
Dans le cas où des tubes fluorescents ou lampes sont régulièrement présents en quantité supérieure à 5 m3, un 
produit adapté au blocage chimique du mercure qui serait dispersé en cas de bris massif (par exemple du fait 
de la chute d’une caisse conteneur) est disponible sur place et le personnel formé à son utilisation. Le 
nettoyage dans de tels cas est effectué mécaniquement, l’utilisation d’aspirateurs est interdite. 
 
Les déchets collectés dans les cas visés aux deux précédents alinéas sont éliminés dans les conditions fixées 
au titre 7 ci-après. 

5.8  Epandage 

L’épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

5.9  Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée 

L’exploitant met en place un programme de surveillance au moins tous les trois ans des caractéristiques soit 
des émissions des polluants représentatifs parmi ceux visés au point 5.5. 

Ces mesures sont effectuées, par un organisme extérieur compétent dans le domaine, sur un échantillon 
représentatif du fonctionnement de l’installation. 

Une mesure du débit est également réalisée sur les effluents rejetés ou estimée à partir des consommations, si 
celui-ci est supérieur à 10 m3/j. 

Les polluants visés au point 5.5 qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation, ne font pas l’objet 
des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l’exploitant tient à la disposition de 
l’inspection des installations classées les éléments techniques permettant d’attester l’absence d’émission de 
ces produits par l’installation et que le seul rejet est équivalent à celui d’eaux usées domestiques. 

Les résultats sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Les dispositions qui précèdent ne valent pas dispense de celles qui peuvent être prescrites par le gestionnaire 
du réseau d’assainissement, notamment dans le cadre de l’autorisation de raccordement au réseau 
d’assainissement.  

ARTICLE 6 :  AIR – ODEURS 

6.1  Captage et épuration des rejets à l’atmosphère 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations pouvant dégager des émissions d'odeurs 
sont aménagées autant que possible dans des locaux confinés et si besoin ventilés. Les effluents gazeux 
diffus ou canalisés dégageant des émissions d'odeurs sont récupérés et acheminés vers une installation 
d'épuration des gaz. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, 
bassin de traitement, par exemple) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne 
pour le voisinage. 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs entraînant des nuisances sont 
munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, 
après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et accessibles 
(conformes aux dispositions de la norme NF X44-052) aux fins de prélèvements en vue d’analyse ou de 
mesure. 
 
Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des habitations et ne comporte pas d’obstacles à la 
diffusion des gaz (notamment des chapeaux chinois). Les points de rejets sont en nombre aussi réduit que 
possible.  
 
La dilution des effluents est interdite sauf autorisation explicite de l’inspection des installations classées. Elle 
ne peut être autorisée aux seules fins de respecter les valeurs limites exprimées en concentration. 
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Si la circulation d’engins ou de véhicules dans l’enceinte de l’installation entraîne de fortes émissions de 
poussières, l’exploitant prendra les dispositions utiles pour limiter la formation de poussières. 
 

 

 

 

6.2  Valeurs limites et conditions de rejet 

6.2.1 Cas général 

L’exploitant prend des dispositions pour atténuer les émissions d’odeurs, de gaz ou de poussières 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Pour les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs entraînant des nuisances, 
les effluents gazeux collectés conformément au 6.1 respectent les valeurs limites définies ci-après, exprimées 
dans les conditions normalisées de température (273° K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la 
vapeur d’eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6. 
 
- poussières : 150 mg/Nm3 ;  

- composés organiques volatils (hors méthane) : 150 mg/Nm3, si le flux est supérieur à 2 kg/h. 

Le point de rejet dépasse d’au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 
 
6.2.2 Cas particulier des fluides frigorigènes 

Toutes dispositions sont prises pour éviter le rejet à l’atmosphère des fluides frigorigènes halogénés contenus 
dans des déchets d'équipements de production de froid, y compris de façon accidentelle lors de leur 
manipulation.  
 
Le dégazage à l’air libre du circuit réfrigérant de ces équipements est interdit. 
 

6.3  * 

ARTICLE 7 :  DECHETS 

7.1  Récupération – recyclage - élimination 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes 
les opérations de valorisation possibles et économiquement acceptables. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations habilitées à les recevoir 
dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à 412-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination  
sont régulièrement autorisées à cet effet. 

7.2  Contrôle des circuits 

L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d'élimination de déchets et de bordereau de 
suivi dans les conditions fixées par la réglementation. 

7.3  Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution 
(notamment prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs).  
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La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la quantité mensuelle produite ou, en cas de 
traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Dans tous les cas, la quantité de déchets dangereux produits présente sur l'installation ne dépasse pas 1 tonne 
et l'entreposage des déchets est limité à une durée maximale d'un an.  

7.4  Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc) et non souillés 
par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans des installations 
autorisées. 

7.5  Déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de 
l'environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement.  

Un registre des déchets dangereux produits (comprenant a minima nature, tonnage et filière d'élimination) est 
tenu à jour. L'exploitant émet un bordereau de suivi dès qu'il remet ces déchets à un tiers et est en mesure 
d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs sont conservés cinq ans et mis à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

7.6  Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit, et en particulier tout brûlage de câbles ou fils visant à en 
récupérer les métaux. 

7.7  Déchets d'équipements électriques et électroniques 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont envoyés dans des installations disposant des 
agréments prévus au chapitre II du titre II du Livre IV du code de l’environnement de la province Sud.  
 
L'exploitant tient à jour un registre des déchets sortants de l'installation, mentionnant : 
- la date d'expédition des déchets ; 

- la nature du déchet sortant ; 

- la quantité du déchet sortant ; 

- le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet ; 

- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

- le cas échéant, le nom et l'adresse de l'expéditeur des déchets ; 

- le nom et l'adresse du destinataire ainsi que le nom et l'adresse du destinataire final ; 

- le cas échéant, le numéro du certificat d'acceptation préalable pour l'expédition de déchets dangereux ; 

- le traitement final opéré. 

 
Lorsqu'ils sont identifiés, les condensateurs, les radiateurs à bain d'huile et autres déchets susceptibles de 
contenir des PCB sont séparés dans un bac étanche spécialement affecté et identifié. Leur élimination est 
faite dans une installation dûment autorisée. Leur quantité maximale présente dans l'installation est inférieure 
à 1 tonne.  
 
Les déchets de tubes fluorescents, lampes basse énergie et autres lampes spéciales autres qu'à incandescence 
sont stockés et manipulés dans des conditions permettant d'en éviter le bris, et leur élimination est faite dans 
une installation dûment autorisée et disposant des agréments prévus au chapitre II du titre II du Livre IV du 
code de l’environnement de la province Sud.  
 
Dans le cas d'un épandage accidentel de mercure, l'ensemble des déchets collectés est rassemblé dans un 
contenant assurant l'étanchéité et pourvu d'une étiquette adéquate, pour être expédié dans un centre de 
traitement des déchets mercuriels. 
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Les expéditions de déchets dangereux doivent être accompagnées d'un bordereau de suivi de déchets 
dangereux (BSDD).  
 

ARTICLE 8 :  BRUIT ET VIBRATIONS 

8.1  Valeurs limites de bruit 

Les installations sont construites, équipées et exploitées conformément à la délibération  
n° 741-2008/BAPS du 19 septembre 2008 relative à la limitation des bruits aériens émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement. Une vérification de  
la conformité de l’installation aux dispositions de cette délibération peut être ordonnée en tout temps,  
aux frais de l’exploitant, notamment si l’installation fait l’objet d’une plainte relative au bruit. 

Les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec l’inspection des installations classées. 
Elles sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée 
d’une demi-heure au moins. Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée au moins tous les 
trois ans. 

La mesure visée au précédent alinéa n’est pas exigée en l’absence de plainte et si l’exploitant peut montrer 
qu’il n’est fait usage d’aucun procédé ni mode de manutention bruyant. 
 

8.2  Vibrations 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de vibrations susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour 
sa tranquillité. En tant que de besoin, le président de l’assemblée de province peut prescrire la réalisation 
d’un programme de mesure des vibrations produites par l’installation. 

ARTICLE 9 :  REMISE EN ETAT EN FIN D’EXPLOITATION 

Outre les dispositions prévues au point 1.7, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, 
l'exploitant met son site dans un état tel qu'il ne puisse plus porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
412-1 du code de l'environnement, en particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations 
dûment autorisées ; 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, dégazées et,  
le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves 
enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte ; 

- le nettoyage général du site et de ses abords est effectué. 
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ANNEXE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EXISTANTES 
 

Les dispositions sont applicables aux installations existantes selon le calendrier suivant : 

Les dispositions 2.4, 2.5, 2.6, 2.7 2.10, 4.3 2e alinéa et 5.3 de l’annexe I ne sont pas applicables aux 
installations existantes. 
 
Les dispositions de l’annexe I non mentionnées au précédent alinéa sont applicables aux installations 
existantes à la date de publication de la présente délibération augmentée de quatre mois, sauf pour les 
dispositions figurant dans le tableau ci-dessous qui précise la date de leur entrée en application pour les 
installations existantes : 
 

DATE D’APPLICATION 
AUX INSTALLATIONS 

EXISTANTES 

6 MOIS APRÈS 
PUBLICATION 

24 MOIS APRÈS 
PUBLICATION 

 

Dispositions de l’annexe I 
concernées 

2.10 3ème alinéa 

2.11 

4.3 4ème alinéa 

5.1 1er alinéa 

 2.10 2ème alinéa 

 

 

 

 

 


